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Îlot Saint-Gab · Déroulement de la séance

Mot du maire
Présentation du processus de PPCMOI
Présentation du projet de construction
Période de questions



Îlot Saint-Gab · Projet particulier de
construction, de modification ou
d’occupation d’un immeuble

Flexibilité réglementaire
Permet d’autoriser un projet dérogeant à la réglementation d’urbanisme tout en assurant son
intégration harmonieuse dans le milieu.

Encadré et transparent
Nécessite une analyse par le CCU, l’approbation de la MRC, une consultation publique et peut être
soumis au processus d’approbation référendaire des citoyens concernés. Le projet doit être conforme
au Règlement sur les PPCMOI, au Plan d’urbanisme et aux conditions exigées par le conseil municipal.

Ciblé et sur mesure
Contrairement à une modification du règlement de zonage, le PPCMOI s’applique uniquement au
projet visé, évitant ainsi des changements généralisés pouvant affecter d’autres terrains.

La technique des projets particuliers est un outil « cas par cas » qui facilite la mise en valeur
d'emplacements et de projet complexe. Elle donne au conseil municipal un pouvoir discrétionnaire



Îlot Saint-Gab · Critères d’evaluation 
Servent à orienter l’évaluation du projet par le CCU
et le conseil municipal.



Îlot Saint-Gab · Critères d’evaluation 



Îlot Saint-Gab · cheminement d’un PPCMOI



Îlot Saint-Gab · processus référendaire

Consultation d’assemblée publique1

Période de dépôt d’une demande de participation à un référendum2

Ouverture du registre3 Si demande valide reçue

Possibilité de référendum4 Si nombre de signatures requises reçues

8 jours après l’affichage de l’avis public

Le processus d’approbation référendaire permet aux citoyens
concernés de se prononcer sur certains projets d’urbanisme qui
dérogent aux règlements en vigueur.



Îlot Saint-Gab · étape       : demande de participation
à un scrutin référendaire

  Indiquer clairement la disposition concernée et la zone d’où elle provient;1.

2.  Être signée, dans le cas où il y a plus de 21 personnes intéressées dans la zone d’où elle provient, par au
moins 12 d’entre elles ou, dans le cas contraire, par au moins la majorité d’entre elles;

3.  Être reçue par la municipalité au plus tard 8 jours après la publication de l’avis public.

Pour être valide, une demande doit :

2

Le projet contient 6 dispositions susceptibles d’approbation référendaire (voir dernière page). 

Ces dispositions peuvent faire l’objet d’une demande de participation à un scrutin référendaire par
les personnes de la zone concernée (H-20) et des zones contiguës par voie de pétition (modèles
sur le site web) ou par demandes individuelles.

Les dates sont à venir.



Îlot Saint-Gab · les zones

Ce processus permet aux personnes d’une zone
visée ou d’une zone contiguë au projet d’avoir la
possibilité de demander un référendum sur
l’acceptabilité sociale du projet dans le secteur. 

Zone
H-20

Zone
contiguës
Mil-2
Mx-2
P-2
Mx-3
H-2



Îlot Saint-Gab · étape       et 3 4

Si une demande valide est reçue, un registre est ouvert afin de déterminer si un scrutin référendaire
doit être tenu. Un avis public doit être publié au moins 5 jours avant l’ouverture du registre.

Pour être habile à voter lors d'un scrutin référendaire, vous devez :
Faire parti de la zone ayant reçu une demande valide,
Être inscrite ou inscrit sur la liste référendaire,
Avoir 18 ans ou plus,
Avoir la citoyenneté canadienne,
Ne pas avoir perdu vos droits électoraux.

Étape           Tenue du registre 3

Si le nombre de signatures requises lors de la tenue du registre est atteint et que la Municipalité
souhaite aller de l’avant, le conseil municipal doit fixer une date pour le scrutin référendaire.

Au plus tard 10 jours avant la tenue du scrutin, un avis public concernant celui-ci doit être donné

Étape            Possibilité de scrutin référendaire4

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/pouvez-vous-voter/
https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/pouvez-vous-voter/


Construction de
5 triplex locatifs 

Îlot Saint-Gab · description

Terrain de 
4 670,2 m²

Zone H-20
Usages autorisés :

H- 1/2/3 et P-2



Lot 4 522 755

Blvd. Valcartier

5e Avenue

Îlot Saint-Gab · localisation



Îlot Saint-Gab · plan-projet d’implantation



Îlot Saint-Gab · plans de construction

AVANT GAUCHE



ARRIÈRE DROITE

Îlot Saint-Gab · plans de construction



Îlot Saint-Gab · plans de construction



Îlot Saint-Gab · visuels



Îlot Saint-Gab · bâtiments voisins



Objectifs et nature du projet :
Répondre à la demande croissante de logements locatifs à Saint-Gabriel-de-Valcartier,
Offrir une option de densification résidentielle douce,
Cibler une clientèle incluant des personnes autonomes plus âgées.

Travaux prévus :
Construction de 5 bâtiments de type triplex (total de 15 logements locatifs),
Aménagement d’une allée de circulation à sens unique,
Création de 30 cases de stationnement,
Installation d’un espace pour conteneurs à déchets,
Branchement à l’aqueduc municipal,
Mise en place d’un système autonome de traitement des eaux usées.

Caractéristiques des logements :
Environ 1 250 pi² par unité, incluant escaliers et patio,
2 chambres, salle de bain, salon, salle à manger, cuisine équipée, espace de rangement,
Certains logements offriront aussi un espace bureau,
Toutes les unités seront climatisées,
Loyers estimés entre 1 400 $ et 1 600 $ par mois.

Îlot Saint-Gab · aménagement du site



Aménagement et intégration au site :
Conservation d’arbres matures et maintien d’une bande végétale périphérique,
Aménagement paysager prévu pour offrir un cadre de vie de qualité,
L’ensemble du projet respectera les normes en vigueur et visera une intégration harmonieuse au quartier.

Circulation :
Une seule entrée sur le boulevard Valcartier, validée par le ministère des Transports,
Sortie par la rue McKinley avec arrêt obligatoire,
Circulation à sens unique pour limiter les conflits et sécuriser les accès.

Gestion du projet :
Construction, aménagement et location assurés par les entreprises Construction McKinley inc., Gestion
Norman McKinley et Gestion Brian James Monaghan,
L’ensemble locatif sera encadré par un code de gestion interne, complémentaire à la réglementation
municipale.

Îlot Saint-Gab · aménagement du site



Construction des
services (aqueduc,

égout et traitement) 

4
sem.

Construction des 5
bâtiments

40
sem.

Construction civil
(allée de circulation
et stationnement)

3
sem.

Réalisation de
l’aménagement

paysager

3
sem.

45 semaines 
entre la première pelletée de terre et la fin du projet

pavage et paysagement 
pourraient être retardés au printemps 2026 Selon la
période de réalisation

Îlot Saint-Gab · grandes phases



Îlot Saint-Gab · dérogations demandées



PÉRIODE DE QUESTIONS
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